
Prisée de 1332 du domaine Royal en Gâtinais (Extraits) 
 

Philippe VI de Valois fit établir les lettres constituant en douaire à la reine Jeanne de 
Bourgogne, en dédommagement de ce qu'il lui retirait pour le donner à Jean le Bon 
 
 
Ce sont les FIEZ tenuz du Roy n.s. en la Chastellenie d’Yevre et les ARREREFIEZ 
appartenans a yceuls fiez. Item, les sommes des rentes et des revenues de la Chastellenie, es 
queles les tenans ont justice de vaasseur tant seulement et li Roys n.s. a la HAUTE JUSTICE. 
Item, les sommes des rentes et des revenues de lad. Chatellenie, es queles les tenans ont 
toute haute justice et basse et li Roys n.s. en a le RESSORT… 
 
JANVILLE 

XXVII 
Ce sont les EGLISES qui ont basse justice en leur domainez et li Roys la haute, et ceus 
sus qui li Roys a haute et basse justice au siege d’Yenville. 
… 
Le Mestre de Saint Lazdre d’Orliens a a Fromarville environ 36 Muis charteins de terre 
et le hebergement, valent tout environ 160 Lb. p. de rente. Et y ont basse justice. 

 
 
YEVRE 

XLVI –XLVI ter (1re colonne) YEVRE 
Philippot d’Alonne tient en fié a Piponvillier et aus appartenances environ 18 Lb.p. de 
rente par an, et y appelle justice haute et basse :  
Somme pour l’omage : 18 s. 
Et pour ressort : 9 s. 

 
XLVI ter (1e colonne) 

Les sommes des rentes et des revenues, es queles tenans n’ont que justice de vasseur 
et li Roys n.s. a la HAUTE JUSTICE. 
… 
Jehanne, fame feu Jehan Teste d’Oe, tient a Vievi environ 24 Lb. de rente par an, et y 
appelle justice de vasseur : 
Somme pour haute justice : 24 s. 
 

XLVI bis (2e colonne) 
Milon de Vievi tient a Stangeville et a Athoui environ 56 Lb de rente p. par an, et y 
appelle justice de vasseur :  
Somme pour haute justice : 6 s. 
 
Ligier de Serarville tient a Danconville environ 10 Lb.p. de rente par an, et y appelle 
justice de vasseur : 
Somme pour haute justice : 10 s. 
 

XLVI ter (2e colonne) 
L’Abbé de Saint Ymictre tient à Poignepuis et a Secheriau environ 40 Lb.p. de rente, et 
y appelle justice de vasseur : 
Somme pour haute justice : 20 s. 
 



Jehan de Douceinville tient a Douceinville environ 60 Lb.p. de rente par an, et y 
appelle justice de vasseur : 
Somme pour haute justice : 60 s. 
 
Madame Jehanne de Veivi et ses enfants tiennent à Vievi et a Fromarville environ 
100 Lb.p. de rente par an, et y appelle justice de vasseur : 
Somme pour haute justice : 100 s. 
 
XLVII 
Les sommes des rentes et des revenues, es queles tenans n’ont que justice de vasseur 
et li Roys n.s. a la HAUTE JUSTICE. 
… 
Le Prieur de Villier Moustier tient a Serarville environ 100 Lb.p. de rente par an, et y 
appelle justice haute et basse. Et est debat pour lad. haute justice entre le Roy, d’une 
part, et led. Prieur, d’autre : 
Somme pour le ressort : 25 s. 

 
 
Les églises exclues de la Garde Spéciale du Roi 
 
Le tableau qui suit comprend en principe les établissements religieux qui n’étaient pas 
protégés par la garde spéciale de Philippe VI. 
 

 
 



 


